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87-2016-06-10-001

Arrêté portant autorisation d’extension non importante de

15 places de la capacité du CADA Eymoutiers (87) géré

par ADOMA
Arrêté portant autorisation d’extension non importante de 15 places de la capacité du CADA

Eymoutiers (87) géré par ADOMA

DDCSPP87 - 87-2016-06-10-001 - Arrêté portant autorisation d’extension non importante de 15 places de la capacité du CADA Eymoutiers (87) géré par
ADOMA 4



 

 
 
 

VU Le Code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment ses articles L313-1 
13° relatif aux Centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA), L313-1 à L313-9 
relatifs aux autorisations et agréments et R313-1 à R313-7-3 fixant les conditions 
générales en matière d’autorisation de création, transformation ou extension des 
établissements et services sociaux ou médico-sociaux ; 

 
VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU la loi n°2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ; 
 
VU Le décret n° 2010-055 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

autorisation mentionnée à l’article L313-1 du CASF ; 
 
VU La circulaire n° DGCS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure 

d’appel à projets et d’autorisation des établissements et services sociaux ou médico-
sociaux ; 

 
VU L’information interministérielle n° NOR INTV1524992J du 9 novembre 2015 relative 

à la mise en œuvre du programme européen de relocalisation ; 
 
VU L’information n° NOR INTV1524951J du 10 novembre 2015 relative à la création de 

8 630 nouvelles places de centres d’accueil pour demandeurs d’asile ; 
 
VU L’avis n° 2015336-001 du 3 décembre 2015 relatif au lancement d’une campagne de  

création de 15 places de CADA relevant de la compétence de la Préfecture de la 
Haute-Vienne, publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la Haute-Vienne du 
3 décembre 2015 ; 

 
 

 
VU Le courrier du ministre de l’Intérieur en date du 10 mai 2016 relatif à la sélection de 

projets de création de centres d’accueil pour demandeurs d’asile dans le cadre de la 
campagne 2016  actant la décision de retenir le projet, porté par ADOMA, pour 
l’extension de 15 places du CADA  d’Eymoutiers en Haute-Vienne ; 

 
VU Le courrier de monsieur le Préfet de la Haute-Vienne en date du 1er juin 2016 notifiant 

à ADOMA l’accord pour une extension de 15 places pour le CADA d’Eymoutiers ; 
 

 
 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
L’autorisation est accordée à ADOMA – 42, rue de Cambronne – 75740 PARIS CEDEX 15 – 
pour une extension non importante de 15 places à Limoges (87), résidence du Quai Militaire, 
portant la capacité du Centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’Eymoutiers (87) 
de 80 places à 95 places à compter du 1er juin 2016. 
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Article 2  
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Son renouvellement sera subordonné 
au résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions 
prévues par l’article L315-5 du même code. 
 
Article 3  
La présente autorisation devient caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 
dans un délai de 3 ans suivant sa notification. 
 
Article 4  
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L313-6 du CASF dont les conditions de mise en œuvre sont 
prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 
 
Article 5  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article 
L313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans accord de l’autorité compétente 
concernée. 
 
Article 6  
L’établissement sera répertorié dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) auprès de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de la région Aquitaine Limousin Poitou Charentes 
 
Article 7 
Dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes auxquelles il est notifié, ou sa 
publication pour les autres personnes, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours 
gracieux devant le Préfet de la Haute-Vienne, soit d’un recours contentieux porté devant le 
Tribunal Administratif de Limoges 1, cours Vergniaud à Limoges. 
 
Article 8  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne et le Directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du département de la Haute-Vienne. 
 
 
 

 
  

Limoges, le 10 juin 2016 
Le Préfet, 

 
Signé 

 
Raphaël LE MÉHAUTÉ 
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87-2016-06-09-002

Arrêté préfectoral portant attribution de l’habilitation

sanitaire provisoire à Madame Estelle MATHIEU

Arrêté préfectoral portant attribution de l’habilitation sanitaire provisoire à Madame Estelle

MATHIEU
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1 

 
 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à 
R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Raphaël LE MÉHAUTÉ à compter 
du 1er janvier 2016, en qualité de Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 06 mars 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Dominique BAYART à la 
fonction de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2016-04-15-001 du 15 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Dominique BAYART, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’arrêté n° 87-2016-04-15-002 du 15 avril 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 
Direction départementale de la Cohésion sociale et de la protection des populations ;  
 
Vu la demande présentée par Madame Estelle MATHIEU née le 02 mai 1990 à ARLON et domiciliée 
professionnellement à la clinique vétérinaire SCHOTT/COUTEREEL de SAINT-JUNIEN en vue de l'octroi 
de l'habilitation sanitaire provisoire dans le département de la Haute-Vienne ; 
 
Considérant que Madame Estelle MATHIEU remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire telle que formulée dans sa demande ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 :  L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée à Madame Estelle MATHIEU administrativement domiciliée à la clinique vétérinaire – Z.I. de 
la Croix Blanche – 87200 SAINT-JUNIEN -  pour une durée d'un an ; 
 
Article 2 :  Madame Estelle MATHIEU s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 3 :  Madame Estelle MATHIEU pourra être appelée par le préfet de la Haute-Vienne pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  
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Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 6 :  Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 

Fait à Limoges, le 9 juin 2016 

 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations, 
Le chef du service santé et protection animales 

et environnement, 
 
 

 
Dr Sophie PELLARIN 
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87-2016-06-06-001

Arrêté constituant le comité responsable du plan local

d'action pour le logement et l'hébergement des personnes

défavorisées (PLALHPD)
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ARRETE CONSTITUANT LE COMITE RESPONSABLE 

DU PLAN LOCAL D’ACTION POUR LE LOGEMENT ET 

L’HEBERGEMENT DES PERSONNES DEFAVORISEES

Le préfet de la Haute-Vienne et le président du conseil départemental,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son titre III, chapitre III ;

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement et notamment 
son article 3 ;

Vu la loi n°99-657 du 29 juillet 1998 modifiée d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 modifiée portant engagement national pour le logement ;

Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures
en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2009-03 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre les exclusions ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, et notamment son
article 34 ;

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux fonds de solidarité pour le logement ;

Vu le décret n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux plans départementaux d’action pour le logement
des personnes défavorisées ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture et de M. le directeur général des services du 
conseil départemental,

ARRÊTENT

Article 1 er

Le comité responsable chargé du suivi du plan local d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PLALHPD) est co présidé par le préfet de la Haute-Vienne et le président du conseil
départemental de la Haute-Vienne.

Article  2

Le comité responsable est composé de trois collèges :
– Premier collège: Mmes et MM. les représentants des collectivités locales ;
– Deuxième collège : Mmes et MM. les représentants des professionnels intervenant dans le champ du 

logement (bailleurs publics et privés, réservataires, distributeurs et fournisseurs de services) ;
– Troisième collège : Mmes et MM. les représentants d’organismes et d’associations œuvrant en matière 

d’insertion sociale, de logement des personnes défavorisées et des usagers bénéficiaires.

1 / 3
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Article 3

Les membres du premier collège sont :
– Mme la présidente de l’association des maires de la Haute-Vienne ;
– M. le président de la communauté d'agglomération Limoges Métropole ;
– Mmes et MM. les présidents des communautés de communes :

• l'Aurence et Glane Développement,
• de la Basse Marche,
• Brame-Benaize,
• Briance Combade,
• Briance – Sud-Haute-Vienne,
• des Feuillardiers,
• Gartempe-Saint-Pardoux,
• du Haut Limousin,
• Monts d'Ambazac et Val de Taurion,
• des Monts de Châlus,
• de Noblat,
• Porte océane du Limousin,
• du Pays de Nexon,
• du Pays de Saint-Yrieix,
• Porte d'Occitanie,
• des Portes de Vassivière,
• du Val de Vienne,
• de la Vallée de la Gorre.

Article 4

Les membres du deuxième collège sont :

Au titre des bailleurs sociaux (parcs public et privé)
– Mme la directrice de l’AROLIM,
– M. le directeur général de Limoges Habitat,
– Mme la directrice générale de l’ODHAC 87,
– M. le directeur général de DOM’AULIM,
– M. le directeur général de SCALIS,
– Mme la responsable de l’agence de Limoges – Nouveau Logis Centre Limousin,
– Mme la directrice – Le Foyer – Angoulême
– M. le directeur général de St Junien Habitat,
– Mme la directrice territoriale Aquitaine Limousin d’ADOMA,
– M. le président de la chambre syndicale de la propriété et copropriété de la Haute-Vienne

Au titre des réservataires de logements sociaux,
– M. le directeur de Territoires Centre Ouest d’Aliance Territoire

Au titre des représentants des organismes de protection sociale
– Mme la présidente de la Caisse d’Allocations Familiales,
– M. le président de la Mutualité sociale agricole

Au titre des représentants des distributeurs d’eau et fournisseurs d’énergie 
– M. le directeur d’EDF 
– M. le directeur d’ENGIE
– M. le directeur de la SAUR
– M. le directeur de TOTAL
– M. le directeur de VEOLIA

Au titre des personnes morales associées en fonction de leur compétence
– M. le président de l’agence départementale d’information pour le logement
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Article 5

Les membres du troisième collège sont :

Au titre des associations exerçant des fonctions de maîtrise d’ouvrage, d’ingénierie sociale 
financière et technique ou de gestion locative
– M. le président de Habitat et Humanisme Limousin,
– M. le président de SOLIHA 87

Au titre des associations dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées,
– M. le président de l’association de réinsertion sociale du Limousin (ARSL),
– M. le président de l’union régionale pour l’habitat des jeunes du Limousin (URHAJ),
– M. le président de l’agence immobilière sociale (AIS) de la Haute-Vienne,
– M. le président de la confédération nationale du logement de la Haute-Vienne.

Au titre des représentants des personnes défavorisées
– Mme la présidente de l’union départementale des associations familiales de Haute-Vienne,
– M. le président de l’association Force Ouvrière consommateur de la Haute-Vienne,
– M. le président d’HESTIA,
– Mme la présidente de l’association Ma Camping,
– M. le président de l’association des paralysés de France,
– Mme la présidente de la Fédération nationale d’accueil et de réinsertion sociale,
– M. le président de l’association « Varlin Pont Neuf »,
– Mme la présidente de l’association « MARIANES »
– M. le président de l’association « Dessine-moi un logement ».

Article 6

M. le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, M. le directeur 
départemental des territoires et M. le directeur général des services du conseil départemental de la Haute-
Vienne sont chargés conjointement du secrétariat du comité responsable.

M. le directeur de la délégation départementale de la Haute-Vienne de l’Agence Régionale de Santé assiste 
comme personne compétente avec voie consultative au comité responsable.

Le comité peut, sur décision de ses présidents, entendre toute personne extérieure dont l’audition est de 
nature à éclairer ses décisions ou ses réflexions. Les personnes ainsi entendues ne participent pas aux votes.

Article 7

Les membres du comité désignés en raison de leurs mandats électifs ne peuvent être suppléés que par un élu 
de la même assemblée délibérante. Les autres membres, qui siègent en raison des fonctions qu’ils occupent, 
peuvent être suppléés par un membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent.

Lorsqu’un membre n’est pas suppléé, il peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne peut détenir plus 
d’un mandat.

Article 8

M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur général des services du conseil départemental sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Haute-Vienne.

3 / 3

Délais et voies de recours :
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Limoges Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès des 
signataires. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une 
décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Christophe COLAS
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Guillaume  BRY,  secrétaire  de  l’association  du  comité  sportif  de
l’établissement VALEO, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde particulier de
Monsieur Christophe COLAS né le 23 juillet 1969 au Palais-sur-Vienne et domicilié 26, chemin du petit Beaune
à Limoges, afin d'assurer la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang des
étangs sur la commune de Ladignac-le-Long ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté  préfectoral reconnaissant  l'aptitude  technique  de  M.  Christophe  COLAS  en  qualité  de  garde
particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, et l’avis favorable
du maire de Peyrilhac et l’avis réputé favorable du maire de Ladignac-le-Long ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Christophe COLAS en qualité de
garde particulier le chargeant de la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang
des étangs sur la commune de Ladignac-le-Long, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. COLAS a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. COLAS doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Gilbert FRUGIER
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Edouard  de  LAMAZE,  gérant  de  la  SCI  S.D.E.M.  (société
d’exploitation du domaine de Montintin), en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde-
chasse particulier de Monsieur Gilbert FRUGIER, né le 27 juin 1941 à Saint-Denis-des-Murs et domicilié 13,
rue des  Coquelicots  sur la commune de Château-Chervix,  afin d'assurer  la surveillance de la chasse sur  le
territoire pour lequel cette société détient le droit de chasse ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté  préfectoral reconnaissant  l'aptitude  technique  de  M.  Gilbert  FRUGIER  en  qualité  de  garde
particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, du chef du service
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, et l’avis réputé favorable du maire de
Château-Chervix ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er – Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Gilbert FRUGIER en qualité de
garde-chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur le territoire pour lequel  la SCI S.D.E.M.
(société d’exploitation du domaine de Montintin) à Château-Chervix , détient le droit de chasse, pour une durée
de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. FRUGIER a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. FRUGIER doit être porteur en permanence du présent arrêté
et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Gilbert PETIOT
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU la demande présentée par Monsieur Patrick TREILLARD, président de l’A.C.C.A. de Saint-Priest-Taurion,
en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde-chasse particulier de Monsieur Gilbert
PETIOT, né le 4 juillet 1937 à Allerey-sur-Saône (71) et domicilié 1, rue Léon Blum à Rilhac-Rancon, afin
d'assurer la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de cette A.C.C.A. ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Gilbert PETIOT en qualité de garde particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, du chef du service
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, et l’avis favorable du maire de Saint-
Priest-Taurion ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Gilbert PETIOT en qualité de garde-
chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action  de l’A.C.C.A.
de Saint-Priest-Taurion, dont M. TREILLARD est président, pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. PETIOT a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. PETIOT doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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 ARRETE PORTANT AGREMENT de Monsieur Jérôme DIJOUX
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Eric  GOURSEAUD,  président  de  l’A.C.C.A.  de  Séreilhac,  en  vue
d'obtenir l'agrément en qualité de garde-chasse particulier de Monsieur Jérôme DIJOUX, né le 21 juin 1977 à
Limoges et domicilié au lieu-dit « la Monnerie » sur la commune de Séreilhac, afin d'assurer la surveillance de la
chasse sur les territoires soumis à l’action de l’A.C.C.A. de Séreilhac ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Jérôme DIJOUX en qualité de garde particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique de  la  Haute-Vienne,  du  colonel,  commandant  adjoint  de  la  région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, du chef du service
départemental  de  l'Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  et  l’avis  favorable  du  maire  de
Séreilhac ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - L’agrément est accordé à Monsieur Jérôme DIJOUX en qualité de garde-chasse particulier le
chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de l’A.C.C.A. de Séreilhac, dont M.
Eric GOURSEAUD est président, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. DIJOUX a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. DIJOUX doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

                                                                                                                                                                                      
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,
                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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 ARRETE PORTANT AGREMENT de Monsieur Sébastien DUPUY
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la demande présentée par Monsieur Patrick GONCALVES, président de l’A.C.C.A. de Saint-Laurent-les-
Eglises, en vue d'obtenir l'agrément en qualité de garde-chasse particulier de Monsieur Sébastien DUPUY, né le
22 juillet 1980 à Limoges et domicilié 3, route des Bourneix « le Grand Chavanat » à Saint-Laurent-les-Eglises,
afin d'assurer la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de l’A.C.C.A. de Saint-Laurent-les-
Eglises ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté  préfectoral reconnaissant  l'aptitude  technique  de  M.  Sébastien  DUPUY  en  qualité  de  garde
particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique de  la  Haute-Vienne,  du  colonel,  commandant  adjoint  de  la  région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, du chef du service
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, et l’avis favorable du maire de Saint-
Laurent-les-Eglises ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - L’agrément est accordé à Monsieur Sébastien DUPUY en qualité de garde-chasse particulier le
chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de l’A.C.C.A. de Saint-Laurent-les-
Eglises, dont M. Patrick GONCALVES est président, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. DUPUY a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. DUPUY doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

                                                                                                                                                                                      
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,
                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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Vu l'ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement des
commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

Vu l'ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification des commissions
administratives ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu  le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  modifié  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection de l'environnement et
à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d'utilité publique au sein de certaines
instances ;

Vu le décret  n° 2011- 833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à examiner les
politiques d'environnement et de développement durable ;

Vu le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 10 juillet  2006 modifié portant  création de la commission départementale de la nature,  des
paysages et des sites (CDNPS) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 octobre 2012 modifié habilitant l’association Limousin Nature Environnement et les arrêtés
préfectoraux du 11 janvier 2013 habilitant l’association Sources et Rivières du Limousin, la société pour l'Etude et la
Protection des Oiseaux du Limousin et le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin à participer au débat
sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  07  mars  2016  modifié  renouvelant  la  composition  et  les  modalités  de  fonctionnement  des
formations spécialisées de la CDNPS ;

Vu la demande formulée par les associations Limousin Nature Environnement et Sources et Rivières du Limousin ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRETE :

ARTICLE 1  : la composition des formations spécialisées de la commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites est modifiée ainsi qu'il suit :

I - La formation spécialisée «     nature     » :

…………………………………………………………………………………………………………………………………..
2 – Sa composition :
La formation spécialisée comprend :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
c) le collège des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du cadre de vie, de
représentants d'associations agréées de protection de l'environnement et d'organisation agricole ou sylvicole  :

 Monsieur Axel GHESTEM - professeur de botanique retraité – membre titulaire
Madame Béatrice COMPERE – technicienne universitaire du Limousin (SULIM) - membre suppléant

 Madame Nadine FRAISSEIX LEGER - représentant la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne – 
        membre titulaire
        Monsieur Henri LAMOURE – représentant le syndicat des propriétaires forestiers privés du Limousin – 
        membre suppléant 
 M. le Président de l'association Limousin Nature Environnement ou son représentant
 M. le Président de l'association Sources et Rivières du Limousin ou son représentant

…………………………………………………………………………………………………………………………………..
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II - La formation spécialisée «     sites et paysages     » :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..

2 – sa composition :
la formation spécialisée comprend :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
c)      le collège des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du cadre de vie,
de représentants d'associations agréées de protection de l'environnement et d'organisation agricole ou sylvicole :

• Madame Marie-Pierre MOUSSY, paysagiste DPLG – membre titulaire
Monsieur Axel GHESTEM - professeur de botanique retraité – membre suppléant

      •   Monsieur Henri LAMOURE – représentant le syndicat des propriétaires forestiers privés du Limousin –
              membre titulaire
              Madame Nadine FRAISSEIX LEGER - représentant la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne – 
              membre suppléant

         •M. le Président de l'association Limousin Nature Environnement ou son représentant

         •   M. le Président de l'association Sources et Rivières du Limousin ou son représentant
………………………………………………………………………………………………………………………………….

III -  La formation spécialisée «     publicité     » :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
2 – sa composition :
La formation spécialisée comprend :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
c) le collège des personnes qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du cadre de vie, de
représentants d'associations agréées de protection de l'environnement :

 Monsieur Thierry VIVIANT – paysagiste – membre titulaire
Madame Marie-Dominique VILLENEUVE-BERGERON, architecte-urbaniste, membre suppléant

 Madame Bénédicte FERREY – paysagiste DPLG – membre titulaire 
 M. le Président de l'association Limousin Nature Environnement ou son représentant
 M. le Président de l'association Sources et Rivières du Limousin ou son représentant

………………………………………………………………………………………………………………………………….

IV - la formation spécialisée "unités touristiques nouvelles"
………………………………………………………………………………………………………………………………….
2 -  sa composition :
La formation spécialisée comprend :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
c) Le collège des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du cadre de
vie  et de représentants d'associations de protection de l’environnement :

 Monsieur Lazare PASQUET - directeur du C.A.U.E - membre titulaire
Madame Isabelle CORNUAUD - architecte DPLG au C.A.U.E - membre suppléant

 Madame Bénédicte FERREY - paysagiste - membre titulaire
Madame Frédérique LARINIER - paysagiste conseil au C.A.U.E - membre suppléant

 Monsieur le Président de l'association Limousin Nature Environnement ou son représentant
 Monsieur le Président de l'association Sources et Rivières du Limousin ou son représentant

…………………………………………………………………………………………………………………………………..

V - La formation spécialisée «     carrières     »
…………………………………………………………………………………………………………………………………..

2 – sa composition :
La formation spécialisée comprend :
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
c) le collège des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du cadre de vie et
des représentants d'associations agréées de protection de l'environnement et d'organisation agricole

 Monsieur Axel GHESTEM - professeur de botanique retraité  – membre titulaire
Madame Béatrice COMPERE – technicienne recherche et formation – SULIM – Université de Limoges – 
membre suppléant
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 Madame Nadine FRAISSEIX LEGER - représentant la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne - membre 
titulaire

      Monsieur Christian COURBE - représentant la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne - membre suppléant
 Monsieur le Président de l'association Limousin Nature Environnement ou son représentant
 Monsieur le Président de l'association Sources et Rivières du Limousin ou son représentant

…………………………………………………………………………………………………………………………………..
le reste sans changement.

article d'exécution

Limoges, le 09 juin 2016

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Jérôme DECOURS
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87-2016-06-09-003

Arrêté modificatif de l’arrêté du 11 août 2014  désignant

pour la commune de Val d’Issoire  

les délégués de l'administration aux commissions

administratives

chargées de la révision des listes électorales jusqu'au 31

août 2019

Arrêté modificatif de l’arrêté du 11 août 2014  désignant pour la commune de Val d’Issoire  

les délégués de l'administration aux commissions administratives

chargées de la révision des listes électorales jusqu'au 31 août 2019
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Article 1er : L’annexe à l’arrêté préfectoral du 11 août 2014 est modifiée ainsi qu’il suit :
Commune de Val d’Issoire :
-délégué titulaire
M. Bernard Jean, domicilié à La Couture, Bussière-Boffy, 87330, 
-délégué suppléant
Mme Grangetaud Annie, domiciliée 10 rue du Got-Marché, Mezières sur Issoire, Val d’Issoire, 87330, 
 
Article le 2 : Les autres dispositions de l’arrêté sus-visé du 11 août 2014 demeurent intégralement applicables.
 
Article 3 : M. le Secrétaire Général et Monsieur le maire de Val d’Issoire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Date de signature du document : 09 juin 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-05-31-005

Arrêté portant agrément de M. Gilbert PETIOT

garde-chasse particulier chasse privée de SALVANET

Arrêté portant agrément de M. Gilbert PETIOT garde-chasse particulier chasse privée de

SALVANET
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Gilbert PETIOT
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Patrick  TREILLARD,  gérant  de  la  chasse  privée  de  « Salvanet »
(communes de Saint-Priest-Taurion et Saint-Martin-Terressus), en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément
en qualité de garde-chasse particulier de Monsieur Gilbert PETIOT, né le 4 juillet 1937 à Allerey-sur-Saône (71)
et domicilié 1, rue Léon Blum à Rilhac-Rancon, afin d'assurer la surveillance de la chasse sur le territoire pour
lequel cette chasse privée détient le droit de chasse ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Gilbert PETIOT en qualité de garde particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, du chef du service
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, l’avis favorable du maire de Saint-
Priest-Taurion et l’avis réputé favorable du maire de Saint-Martin-Terressus ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Gilbert PETIOT en qualité de garde-
chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur le territoire pour lequel la chasse privée de
« Salvanet »  siutée  sur  les  communes de Saint-Priest-Taurion et  Saint-Martin-Terressus,   détient  le  droit  de
chasse, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. PETIOT a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. PETIOT doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-06-03-002

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié le dimanche.
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Article  1  er :  M.  Alain  EVEILLE,  concessionnaire  OPEL,  est  autorisé à employer  du personnel  salarié,  le
dimanche 12 juin 2016, dans son garage situé à LIMOGES, avenue Louis Armand.

Article 2 : Chaque heure travaillée ce dimanche ouvrira droit à une majoration de 100 % du salaire horaire brut
et le personnel salarié employé ce dimanche prendra obligatoirement une journée de repos compensateur dans la
semaine qui suit.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail  et de l'emploi du Limousin sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'intéressé, dont copie sera adressée, au maire de Limoges et directeur départemental de la sécurité
publique.

Date de signature du document : 03 juin 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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87-2016-06-03-003

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié le dimanche.
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Article 1er : M. Jean-Hugues DEGENNE, concessionnaire FIAT, est autorisé à employer du personnel salarié,
le dimanche 12 juin 2016, dans son garage situé à LIMOGES - 19, avenue des Cambuses.

Article 2 : Chaque heure travaillée ce dimanche ouvrira droit à une majoration de 100 % du salaire horaire brut
et le personnel salarié employé ce dimanche prendra obligatoirement une journée de repos compensateur dans la
semaine qui suit.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail  et de l'emploi du Limousin sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'intéressé, dont copie sera adressée, au maire de Limoges et au directeur départemental de la sécurité
publique.

Date de signature du document : 03 juin 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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87-2016-05-31-010

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de M.

BRISAUD garde particulier VALEO
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Michel BRISSAUD
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Guillaume  BRY,  secrétaire  de  l’association  du  comité  sportif  de
l’établissement VALEO, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde particulier de
Monsieur Michel BRISSAUD né le 18 septembre 1950 à Saint-Auvent et domicilié 21, route du Theillol à Saint-
Jouvent, afin d'assurer la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang des étangs
sur la commune de Ladignac-le-Long ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté  préfectoral reconnaissant  l'aptitude  technique  de  M.  Michel  BRISSAUD  en  qualité  de  garde
particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, et l’avis favorable
du maire de Peyrilhac et l’avis réputé favorable du maire de Ladignac-le-Long ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Michel BRISSAUD en qualité de
garde particulier le chargeant de la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang
des étangs sur la commune de Ladignac-le-Long, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. BRISSAUD a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. BRISSAUD doit être porteur en permanence du présent
arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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Arrêté portant renouvellement de l'agrément de M. Patrick

DUPONTEIL garde particulier pour VALEO
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Patrick DUPONTEIL
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Guillaume  BRY,  secrétaire  de  l’association  du  comité  sportif  de
l’établissement VALEO, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde particulier de
Monsieur Patrick DUPONTEIL né le 13 décembre 1967 à Limoges et domicilié 15, rue Encombe Vineuse à
Limoges, afin d'assurer la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang des
étangs sur la commune de Ladignac-le-Long ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté  préfectoral reconnaissant  l'aptitude  technique  de  M.  Patrick  DUPONTEIL en  qualité  de  garde
particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, et l’avis favorable
du maire de Peyrilhac et l’avis réputé favorable du maire de Ladignac-le-Long ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Patrick DUPONTEIL en qualité de
garde particulier le chargeant de la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang
des étangs sur la commune de Ladignac-le-Long, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. DUPONTEIL a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de
ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. DUPONTEIL doit être porteur en permanence du présent
arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de l’AGREMENT de Monsieur Patrick LECOCQ
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Guillaume  BRY,  secrétaire  de  l’association  du  comité  sportif  de
l’établissement VALEO, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde particulier de
Monsieur Patrick LECOCQ né le 9 juin 1956 à Pont d’Ouilly (14) et domicilié 2, allée Priam à Limoges, afin
d'assurer la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang des étangs sur la
commune de Ladignac-le-Long ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté  préfectoral reconnaissant  l'aptitude  technique  de  M.  Patrick  LECOCQ  en  qualité  de  garde
particulier ;

VU les  avis  favorables  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Haute-Vienne,  du  directeur
départemental  de la sécurité  publique de la  Haute-Vienne,  du colonel,  commandant adjoint  de  la région de
gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de la Haute-Vienne, et l’avis favorable
du maire de Peyrilhac et l’avis réputé favorable du maire de Ladignac-le-Long ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er - Le renouvellement de l’agrément est accordé à Monsieur Patrick LECOCQ en qualité de garde
particulier le chargeant de la surveillance des étangs de Conore sur la commune de Séreilhac et de l’étang des
étangs sur la commune de Ladignac-le-Long, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. LECOCQ a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. LECOCQ doit être porteur en permanence du présent arrêté
et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
                                                                                                                                                                                     
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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 ARRETE PORTANT renouvellement de l’AGREMENT de Monsieur Christian BARIL
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Frédérique  CHAMPY,  Directrice  des  unités  fournisseurs  Auvergne-
Limousin d’ERDF-GRDF, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde particulier de
Monsieur Christian BARIL, né le 19 février 1963 à La Rochelle (17) et domicilié 36, rue de Limoges à Verneuil-
sur-Vienne, chargé de la surveillance, du contrôle et de la vérification des lignes électriques, des canalisations de
gaz, des branchements et installations intérieures des clients de cet organisme ;

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Christian BARIL en qualité de garde particulier ;

VU les  avis  favorables  du  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Haute-Vienne,  du  colonel,
commandant adjoint de la région de gendarmerie, commandant le groupement départemental de gendarmerie de
la Haute-Vienne et l’avis favorable du maire de Verneuil-sur-Vienne ;

 Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Christian BARIL, né le 19 février 1963
à La Rochelle (17) et domicilié 36, rue de Limoges à Verneuil-sur-Vienne, chargé de la surveillance, du contrôle
et de la vérification des lignes électriques, des canalisations de gaz, des branchements et installations intérieures
des clients d’ERDF-GRDF, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. BARIL a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. BARIL doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

                                                                                                                                                                                      
                                                                                                Pour le Préfet, et par délégation
                                                                                                la sous-préfète, directrice de cabinet,

                                                                                                              
                                                                                                         Marie-Pervenche PLAZA
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VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi modifiée n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 portant approbation des statuts du syndicat intercommunal de
musique et de danse du sud-ouest de la Haute-Vienne (SIMD) ;

VU la  délibération  de  la  commune  des  Cars  du  20  juin  2014  demandant  son  retrait  du  syndicat
intercommunal de musique et de danse du sud-ouest de la Haute-Vienne ;

VU la  délibération  du  conseil  syndical  du  SIMD  du  sud-ouest  de  la  Haute-Vienne  transmise  au
représentant de l’Etat lors de sa séance du 30 septembre 2014 acceptant le retrait de  la commune des Cars ;

VU les délibérations favorables transmises au représentant de l’Etat, des conseils municipaux de :

COMMUNES Dates des conseils municipaux portant sur le retrait  de la 
commune des Cars

CHALUS 11 décembre 2014

CHAMPSAC 17 juillet 2015

CHAPELLE-MONTBRANDEIX (la) 8 décembre 2015

COGNAC-LA-FORET 11 décembre 2015

CUSSAC 11 décembre 2015

DOURNAZAC 9 février 2016

GORRE 3 décembre 2014

MAISONNAIS-SUR-TARDOIRE 5 novembre 2014

COMMUNES Dates des conseils municipaux portant sur le retrait  de la 
commune des Cars

MARVAL 13 mars 2015

ORADOUR-SUR-VAYRES 8 décembre 2015

PAGEAS 24 juin 2015

PENSOL 12 décembre 2014

SAINT-AUVENT 16 décembre 2014

SAINT-BAZILE 4 décembre 2015

SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 15 décembre 2014

SAINT-MATHIEU 6 février 2015

CONSIDERANT  que les  conditions  de  majorité  qualifiée  au sens  de l’article  L 5211-17 du code
général des collectivités territoriales sont atteintes,
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Les statuts du syndicat intercommunal de musique et de danse du sud-ouest de la Haute-
Vienne annexés au présent arrêté sont approuvés. Ils annulent et remplacent les statuts joints à l’arrêté du 10
juin 2010.

ARTICLE 2   : L’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 est abrogé.

ARTICLE  3   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  du  syndicat  intercommunal  de
musique et de danse du sud-ouest de la Haute-Vienne et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie sera adressée au ministre de l’Intérieur et au directeur régional des finances publiques.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 10 juin 2016

Le Préfet,

Raphaël LE MEHAUTE
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